
   
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

ENTENTE 
 
 

 
ENTRE 

 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
 

ET 
 
 

L’ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE 
 
 

CONCERNANT 
 
 
 

L’INITIATIVE JEUNESSE DE LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES CONTRIBUANT AU PROJET 

« NEXUS » 
  



   
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, 
 
 
ET 
 
 
L’ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE 
(OIF), AUX FINS DE SON ORGANE SUBSIDIAIRE, L’INSTITUT DE 
LA FRANCOPHONIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE,  

(ci-après, désignée l’« IFDD »), 
 
 
Ci-après, désignés collectivement les « Parties », 
 
 
 
ATTENDU QU’en septembre 2015, le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 des Nations Unies a été adopté, prévoyant 17 objectifs de 
développement durable, dont un est consacré à la prise de mesures urgentes 
pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions; 

ATTENDU QUE, dans le cadre de la 21e Conférence des Parties (CdP-21) à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), la communauté internationale s’est engagée à appuyer les efforts 
de la lutte contre les changements climatiques des pays en développement, 
notamment par le renforcement des capacités et l’amélioration de l’éducation, 
de la sensibilisation et de la participation du public; 

ATTENDU QU’à cette occasion, le gouvernement du Québec a annoncé 
l’adoption d’un ensemble de mesures de coopération climatique visant ces 
objectifs, au bénéfice des pays francophones les plus vulnérables aux 
changements climatiques, incluant la mise en place d’une initiative destinée à 
soutenir la participation active des jeunes à la lutte contre les changements 
climatiques (ci-après, désignée « l’Initiative jeunesse »);  

ATTENDU QUE des réflexions et des rencontres de travail avec de jeunes 
francophones du Nord et du Sud sur les perspectives de la jeunesse francophone 
dans la lutte contre les changements climatiques ont été menées afin de guider 
la mise en place de cette initiative; 

CONSIDÉRANT QUE l’Initiative jeunesse répond aux priorités et aux 
engagements internationaux du Québec en Francophonie, notamment quant à la 
mise en œuvre de la Stratégie jeunesse de la Francophonie et de la Stratégie 
économique pour la Francophonie; 

CONSIDÉRANT QU’elle s’inscrit également dans le Plan stratégique 2019-
2023 du ministère des Relations internationales et de la Francophonie (ci-après, 
désigné le « MRIF »), dans le Plan d’action jeunesse 2021-2024 et dans les 



   
 

programmes de l’Office Québec-Monde pour la jeunesse et l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, réunis sous le vocable LOJIQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’IFDD soutient le développement et la mise en 
application des compétences et des capacités des acteurs francophones sur les 
questions climatiques à travers des formations distancielles et présentielles, les 
démarches novatrices prenant en compte les enjeux climatiques et le 
développement des solutions frugales et résilientes aux changements 
climatiques adaptées aux contextes régionaux et l’animation de plateformes 
d’information; 

CONSIDÉRANT QUE l’IFDD a développé une nouvelle programmation 
quadriennale recentrée autour de cinq nouveaux projets porteurs notamment le 
projet « NEXUS » qui tire les leçons des expériences pilotes de l’IFDD, en 
privilégiant les approches croisées en faveur de l’eau, de l’énergie, de 
l’agriculture et de l’adaptation aux effets des changements climatiques avec 
comme principale cible les jeunes et les femmes;  

ATTENDU QUE la mesure 4.2.3 du plan de mise en œuvre du Plan pour une 
économie verte 2030 vise à renforcer la collaboration intergouvernementale et 
internationale; 

ATTENDU QU’en vertu de l’Entente relative à la coordination de la lutte 
contre les changements climatiques entre le ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques et la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie, le MRIF est imputable de la gestion des 
sommes provenant du Fonds d’électrification et de changements climatiques 
pour la mise en œuvre des actions sous sa responsabilité, dont l’action 4.2.3.2c 
du Plan de mise en œuvre 2021-2026 du Plan pour une économie verte 2030 et, 
ainsi, de l’Initiative jeunesse et, qu’à cet effet, le MRIF effectue le suivi et la 
reddition de comptes des sommes consacrés à l’Initiative jeunesse auprès du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(ci-après, désigné « MELCC »); 

ATTENDU QUE, le 4 juillet 2022, le Conseil du trésor a approuvé l’Initiative 
jeunesse et autorisé les versements prévus et totalisant 1,25 M$ CA à être 
effectués sur les années financières 2022-2023 à 2026-2027, 
dont 625 000 $ CA à l’IFDD pour la réalisation des activités de l’Initiative 
jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS »;  

CONSIDÉRANT l’Entente entre le gouvernement du Québec et 
l’Organisation internationale de la Francophonie concernant l’Initiative 
jeunesse de lutte contre les changements climatiques, signée le 1er février 2017 
et venue à terme le 31 mars 2021; 

ATTENDU QUE les Parties ont évalué positivement la coopération dans le 
cadre de cette entente et qu’elles souhaitent la poursuivre tout en l’ajustant à la 
nouvelle programmation de l’IFDD, notamment par le soutien de l’Initiative 
jeunesse qui contribue au projet « NEXUS » de l’IFDD; 



   
 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE PREMIER 

OBJET DE L’ENTENTE 

La présente entente a pour objet de préciser l’engagement de l’IFDD en faveur 
de l’Initiative jeunesse à travers des activités des jeunes portées dans un 
nouveau projet « NEXUS », ainsi que les modalités de l’aide financière pour 
ces activités d’un montant maximal de 625 000 $ CA pour les années 
financières 2022-2023 à 2026-2027, octroyée à l’IFDD par le gouvernement du 
Québec. 

La description détaillée de l’Initiative jeunesse figure à l’annexe A et la 
description du projet « NEXUS », à l’annexe B, lesquelles font partie intégrante 
de la présente entente. 
 
 

ARTICLE 2 

OBJECTIFS DES ACTIVITÉS DU PROJET « NEXUS » SOUTENUES 
PAR L’INITIATIVE JEUNESSE 

 
Les activités du projet « NEXUS » soutenues par l’Initiative jeunesse visent à 
renforcer les capacités des pays francophones les plus vulnérables aux 
changements climatiques par le soutien à l’autonomisation des jeunes du 
Québec et de ces pays à travers la lutte contre les changements climatiques. 

 
 

ARTICLE 3 

DISPONIBILITÉ DU FINANCEMENT PRÉVU 
 

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il 
existe, sur un crédit, un solde disponible suffisant pour imputer la dépense 
découlant de cet engagement, conformément à l’article 21 de la Loi sur 
l’administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001). 
 
La mise en œuvre par l’IFDD des activités du projet « NEXUS » soutenues par 
l’Initiative jeunesse est subordonnée à la mise à disposition du financement du 
gouvernement du Québec.  

 
 

ARTICLE 4 

MONTANT DE L’AIDE FINANCIÈRE, VERSEMENTS ET 
REDDITION DES COMPTES 

 
L’aide financière est d’un montant maximal de 625 000 $ CA pour les années 
financières 2022-2023 à 2026-2027 du gouvernement du Québec. 



   
 

L’aide financière sera versée par le gouvernement du Québec à l’IFDD de la 
façon suivante : 

• Un premier versement équivalant à 28 % du montant de l’aide financière, 
soit 175 000 $ CA, au plus tard trente (30) jours après que toutes les 
obligations suivantes aient été respectées : 
(1) signature de la présente entente par les Parties; 
(2) transmission au gouvernement du Québec par l’IFDD : 

− des données bancaires;  
− de la demande de paiement no 1; 
− d’un plan d’action présentant les activités de l’Initiative 

jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS » et des 
prévisions budgétaires pour l’année financière 2022-2023; 

 
• Un deuxième versement équivalant à 24 % du montant de l’aide 

financière, soit 150 000 $ CA, à compter du 1er avril 2023 et au plus tard 
le 30 juin 2023, après transmission au gouvernement du Québec par 
l’IFDD : 

− d’un rapport technique et financier intermédiaire au 
31 mars 2023 de l’année financière 2022-2023;  

− de la demande de paiement no 2; 
− d’un plan d’action présentant les activités de l’Initiative 

jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS » et des 
prévisions budgétaires pour l’année financière 2023-2024; 

 
• Un troisième versement équivalant à 20 % du montant de l’aide 

financière, soit 125 000 $ CA, à compter du 1er avril 2024 et au plus tard 
le 30 juin 2024, après transmission au gouvernement du Québec par 
l’IFDD : 

− d’un rapport technique et financier intermédiaire au 
31 mars 2024 de l’année financière 2023-2024;  

− de la demande de paiement no 3; 
− d’un plan d’action présentant les activités de l’Initiative 

jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS » et des 
prévisions budgétaires pour l’année financière 2024-2025; 

 
• Un quatrième versement équivalant, au maximum, à 16 % du montant 

de l’aide financière, soit 100 000 $ CA, à compter du 1er avril 2025 et au 
plus tard le 30 juin 2025, après transmission au gouvernement du 
Québec par l’IFDD : 

− d’un rapport technique et financier intermédiaire au 31 mars 
2025 de l’année financière 2024-2025; 

− de la demande de paiement no 4; 
− d’un plan d’action présentant les activités de l’Initiative 

jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS » et des 
prévisions budgétaires pour l’année financière 2025-2026; 

 
• Un cinquième et dernier versement équivalant, au maximum, à 12 % du 

montant de l’aide financière, soit 75 000 $ CA, à compter 
du 1er avril 2026 et au plus tard le 30 juin 2027, après transmission au 
gouvernement du Québec par l’IFDD : 



   
 

− d’un rapport technique et financier intermédiaire au 
31 mars 2026 de l’année financière 2025-2026; 

− de la demande de paiement no 5; 
− d’un plan d’action présentant les activités de l’Initiative 

jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS » et des 
prévisions budgétaires pour l’année financière 2026-2027. 

 
Le solde non utilisé d’un versement peut être reporté sur les années financières 
suivantes avec l’accord du comité de coordination, en fonction de la 
programmation. Le calcul du dernier versement sera effectué en fonction des coûts 
réels admissibles engagés et payés par l’IFDD relativement à la réalisation des 
activités de l’Initiative jeunesse qui contribuent au projet « NEXUS ». Si les 
coûts admissibles engagés et payés s’avèrent inférieurs à ceux prévus ou si l’IFDD 
a obtenu une aide financière du gouvernement du Québec additionnelle à celle 
prévue à la présente entente, le gouvernement du Québec se réserve le droit de 
réviser le montant de l’aide financière accordée et, le cas échéant, il transmettra à 
l’IFDD une réclamation de l’aide financière versée en trop. 
 
L’IFDD doit fournir un rapport final composé d’un rapport technique et d’un 
rapport financier avant le 31 juillet 2027. Ce rapport devra contenir tous les 
renseignements et documents se rapportant à l’objet de la présente entente et aux 
dépenses effectuées.  
 
 

ARTICLE 5 

DÉPENSES ADMISSIBLES 
 

Les dépenses admissibles en vertu de la présente entente sont les suivantes :  

• la rémunération du personnel associé à la réalisation de l’Initiative 
jeunesse contribuant au projet « NEXUS », comprenant les charges 
sociales, mais excluant les assurances collectives ou individuelles, les 
REER, les CELI ou les avantages de ce type; 

• les honoraires professionnels versés à une personne pour avoir réalisé 
une tâche ou un service particulier ou pour avoir contribué par ses 
connaissances à l’Initiative jeunesse;  

• les dépenses associées aux activités de communication ou de promotion, 
notamment la diffusion, la publication et la publicité, directement liées à 
l’Initiative jeunesse contribuant au projet « NEXUS »; 

• les dépenses associées à l’ajout de la mention de l’Initiative jeunesse et 
du logo du gouvernement du Québec sur la page des partenaires du projet 
« NEXUS » sur le site Internet de l’IFDD; 

• les coûts d’acquisition ou de location de matériel ou d’un service 
nécessaire à la réalisation des activités soutenues; 

• les frais d’administration justifiés, liés directement à la réalisation de 
l’Initiative jeunesse contribuant au projet « NEXUS », jusqu’à 
concurrence de 15 % de l’aide financière; 

• les frais de développement des technologies de l’information visant à 
favoriser l’administration de l’Initiative jeunesse contribuant au projet 
« NEXUS »; 

• les frais de transport, incluant le transport aérien en classe économique, 
les frais de repas et d’hébergement, à l’intérieur et à l’extérieur du 
Québec, lorsqu’ils sont nécessaires à la réalisation des activités 



   
 

soutenues, jusqu’à concurrence des montants autorisés par les normes 
gouvernementales; 

• les frais de couverture d’une assurance responsabilité civile pour les 
participants; 

• les frais d’inscription pour participer à des événements en ligne et un 
remboursement de 50 $ CA pour l’accès à une connexion Internet stable; 

• les dépenses liées à la compensation des émissions de gaz à effet de 
serre attribuables aux déplacements internationaux; 

• tous autres frais liés au fonctionnement et à la réalisation de l’Initiative 
jeunesse contribuant au projet « NEXUS ». 

 
Seules les dépenses effectuées après la date de la confirmation de l’octroi de 
l’aide financière et avant la fin de la présente entente sont admissibles. 
 
 

ARTICLE 6 

CONTRÔLE DE L’OCTROI ET DE L’EMPLOI DE L’AIDE 
FINANCIÈRE 

 
L’aide financière doit être utilisée par l’IFDD aux seules fins pour lesquelles 
elle est accordée par le gouvernement du Québec. À cette fin, l’IFDD : 

• doit justifier l’emploi des sommes reçues; 
• doit informer le gouvernement du Québec des conventions signées pour 

la réalisation des activités de l’Initiative jeunesse contribuant au projet 
« NEXUS » avec des partenaires externes et lui transmettre l’ensemble 
des documents afférents à ces partenariats; 

• reconnaît au gouvernement du Québec le droit de faire procéder au 
contrôle de l’emploi des fonds attribués;  

• est tenu de rembourser sans délai tout montant de l’aide financière qu’il 
utilise à des fins autres que celles prévues à la présente entente; 

• est tenu de rembourser sans délai tout montant de l’aide financière reçu 
et non utilisé à l’expiration de la présente entente; 

• est tenu de respecter les lois, règlements et décrets applicables aux 
activités de l’Initiative jeunesse contribuant au projet Nexus;  

• doit fournir au gouvernement du Québec, sur demande, tout document 
ou renseignement pertinent relatif à l’utilisation de l’aide financière; 

• doit conserver tous les documents et les données liés à l’aide financière 
pendant une période de six (6) ans suivant l’expiration de la présente 
entente, en permettre l’accès à un représentant du gouvernement du 
Québec et permettre à ce représentant d’en prendre copie. 

 
 

ARTICLE 7 
 

PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE, DROITS D’AUTEURS ET 
GARANTIES 

 
Les résultats obtenus dans le cadre des activités de l’Initiative jeunesse qui 
contribuent au projet « NEXUS » faisant l’objet de la présente entente, tels que 
les études, les rapports, les photographies, les plans, les devis, les dessins, les 
modèles, les échantillons et les autres documents, en version papier et en version 



   
 

électronique, demeurent la propriété de l’IFDD qui s’engage à rendre ces 
résultats accessibles au gouvernement du Québec et à lui en remettre une copie.  
 
L’IFDD accorde au gouvernement du Québec une licence non exclusive, 
transférable et irrévocable lui permettant d’utiliser, de reproduire, d’adapter, 
d’exploiter ou de faire exploiter en vue de la réalisation de travaux qu’il estime 
d’intérêt public, de publier, de communiquer au public, par quelque moyen que 
ce soit, de traduire, d’exécuter ou de représenter en public tous les résultats et 
documents réalisés dans le cadre des activités de l’Initiative jeunesse 
contribuant au projet « NEXUS », et ce, pour toutes fins jugées utiles par le 
gouvernement du Québec. 
 
Cette licence est accordée sans limites territoriales et sans limites de temps afin, 
notamment, de permettre au gouvernement du Québec de rendre accessible au 
besoin ces informations sur le site Web du gouvernement du Québec ou sur les 
médias sociaux. 
 
 

ARTICLE 8 

REPRÉSENTANTS DES PARTIES ET COMMUNICATIONS 
 

Le gouvernement du Québec, aux fins de l’application de la présente entente, y 
compris pour toute approbation ou autorisation qui y est requise, désigne 
M. Patrice Bachand, directeur de la Francophonie et de la Solidarité 
internationale du MRIF, pour le représenter. Si un remplacement était rendu 
nécessaire, le gouvernement du Québec en avisera l’IFDD dans les meilleurs 
délais. 
 
De même, l’IFDD désigne Mme Cécile Martin-Phipps, directrice, pour le 
représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, l’IFDD en avisera le 
gouvernement du Québec dans les meilleurs délais. 
 
Tout avis, instruction, recommandation ou document exigé en vertu de la 
présente entente et dont les modalités de communication ne sont pas prévues 
autrement dans l’Initiative jeunesse doit, pour être valide et lier les Parties, être 
donné par écrit et être remis en mains propres ou par huissier, messager, 
courriel, courrier ou poste recommandée au représentant de l’autre Partie aux 
coordonnées indiquées ci-dessous : 
 
Pour le gouvernement du Québec : 
 

M. Patrice Bachand 
Directeur de la Francophonie et de la Solidarité internationale 
Ministère des Relations internationales et de la Francophonie 
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5R9 
patrice.bachand@mri.gouv.qc.ca 
Tél. :  418 649-2400, poste 57029 

 
 
 
  

mailto:patrice.bachand@mri.gouv.qc.ca


   
 

Pour l’IFDD : 
 

Mme Cécile Martin-Phipps, 
Directrice 
Institut de la Francophonie pour le développement durable 
Organisation internationale de la Francophonie 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 1.40 
Québec (Québec)  G1R 1T3 
cecile.martin-phipps@francophonie.org 
Tél. : 418 692-5727 
 
 

ARTICLE 9 

RESPONSABILITÉS DE l’IFDD 
 

Si les coûts de réalisation des activités liées à la présente entente excèdent ceux 
prévus, l’IFDD s’engage à assumer ces coûts. 
 
L’IFDD ne peut rendre le gouvernement du Québec responsable d’aucun 
dommage causé aux personnes ou aux biens découlant directement ou 
indirectement des activités liées à la réalisation de la présente entente. 
 
L’IFDD s’engage, d’une part, à assumer seul toute responsabilité légale à 
l’égard des tiers et à assumer seul la responsabilité de toute action, réclamation 
ou demande que peut occasionner l’exécution de l’objet de la présente entente 
et, d’autre part à tenir indemne et à prendre fait et cause pour le gouvernement 
du Québec et ses représentants advenant toute réclamation pouvant en découler 
et s’assurer qu’il en soit de même pour tout contrat octroyé aux fins de la 
réalisation de l’objet de la présente entente. 
 
L’IFDD s’engage à informer le gouvernement du Québec, dans les meilleurs 
délais, de toute poursuite judiciaire relative à l’objet de la présente entente. 
 
 

ARTICLE 10 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 

Les Parties règlent par voie de consultation ou de négociation les différends 
pouvant survenir dans l’interprétation ou la mise en application de la présente 
entente. 
 
 

ARTICLE 11 

VÉRIFICATION 
 

Les éléments au soutien des demandes de paiement prévues à l’article 4 découlant 
de l’exécution de la présente entente peuvent faire l’objet d’une vérification par 
des représentants du gouvernement du Québec. 

mailto:cecile.martin-phipps@francophonie.org


   
 

ARTICLE 12 

VISIBILITÉ 
 
L’IFDD s’engage à assurer, dans le cadre des activités découlant de la présente 
entente, une visibilité sur ses supports de communication et à l’occasion 
d’événements à la signature gouvernementale ou ministérielle, à celle du Fonds 
d’électrification et de changements climatiques et au Plan pour une économie 
verte 2030.  
 
L’IFDD s’engage à respecter les exigences gouvernementales en matière de 
visibilité énumérées dans le Guide sur les communications publiques à 
l’intention des bénéficiaires d’une aide financière découlant du Plan pour une 
économie verte 2030, que le gouvernement du Québec lui transmettra dès la 
signature de la présente entente. 
 
 

ARTICLE 13 

RÉSILIATION DE L’ENTENTE PAR LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC 

 
Le gouvernement du Québec se réserve le droit de résilier, en tout temps, la 
présente entente si :  
1° l’IFDD lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou s’il lui a 

fait de fausses représentations ou des garanties qui sont inexactes; 
2° il est d’avis qu’il se produit une situation qui, pour un motif d’intérêt public, 

remet en cause les fins pour lesquelles l’aide financière a été octroyée; 
3° l’IFDD cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en 

raison de la dissolution ou de la cession de ses biens; 
4° l’IFDD fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, des conditions et 

des obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente; 
5° l’IFDD utilise un montant de l’aide financière à des fins ou dans un délai 

autre que celui prévu; 
6° l’IFDD met en conflit l’intérêt de ses administrateurs, de ses employés et 

celui du gouvernement du Québec ou crée l’apparence d’un tel conflit. 

Dans les cas prévus aux paragraphes 1° à 3°, la présente entente sera résiliée à 
compter de la date de réception par l’IFDD d’un avis du gouvernement du Québec 
à cet effet. Le gouvernement du Québec cessera à cette date tout versement de 
l’aide financière. 
 
Dans les cas prévus aux paragraphes 4° à 6°, le gouvernement du Québec doit 
transmettre un avis de résiliation à l’IFDD et celui-ci aura trente (30) jours 
ouvrables pour remédier aux défauts énoncés dans l’avis et en aviser le 
gouvernement du Québec, à défaut de quoi la présente entente sera 
automatiquement résiliée à compter de la date de réception de cet avis, sans 
compensation ni indemnité pour quelque cause ou raison que ce soit. 



   
 

 

Dans les cas prévus aux paragraphes, 1°, 3°, 4°, 5° et 6°, le gouvernement du 
Québec se réserve le droit d’exiger le remboursement total ou partiel du montant 
de l’aide financière qui aura été versé à la date de la résiliation. 

Le fait que le gouvernement du Québec n’exerce pas son droit à la résiliation ne 
doit pas être interprété comme une renonciation à son exercice. 

La résiliation de la présente entente ne met pas fin à l’application des articles 6, 7, 
9,10 et 11 qui continuent de lier les Parties tant que cela est nécessaire à la mise 
en œuvre de la présente entente. 

 
 

ARTICLE 14 

RÉSILIATION DE L’ENTENTE PAR L’IFDD 
 
L’IFDD peut mettre fin à la présente entente en tout temps, en transmettant au 
gouvernement du Québec un avis écrit indiquant son intention d’y mettre fin et 
les raisons pour lesquelles il désire mettre fin à l’entente. 
 
Si l’IFDD manifeste son intention de mettre fin à la présente entente comme 
mentionné à l’alinéa précédent, le gouvernement du Québec peut suspendre, 
réduire ou annuler, en tout ou en partie, tout versement de l’aide financière pour 
les sommes dues ou celles à venir et l’IFDD doit remettre au gouvernement du 
Québec sans délai les sommes reçues et non utilisées ou utilisées à des fins autres 
que celles prévues à la présente entente à la date à laquelle l’entente prend fin. 
 
 

ARTICLE 15 

MODIFICATIONS 
 

Toute modification au contenu de la présente entente devra faire l’objet d’un 
avenant écrit entre les Parties. Cet avenant ne peut changer la nature de la 
présente entente et il en fera partie intégrante. 
 
 

ARTICLE 16 

DURÉE DE L’ENTENTE 
 

La présente entente entre en vigueur lors de l’apposition de la dernière signature 
par les Parties et prend fin au plus tard le 30 septembre 2027. 
  



   
 

La fin de la présente entente ne met pas fin à l’application des articles 6, 7, 9, 
10 et 11 qui continuent de lier les Parties tant que cela est nécessaire à la mise 
en œuvre de la présente entente. 
 
 
EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé la présente entente en double 
exemplaire. 
 
 
 
POUR LE GOUVERNEMENT  
DU QUÉBEC 
 
 
 
À Québec, le 20 juillet 2022 
 
 
 
 
(Original signé) 
Sylvie Barcelo 
Sous-ministre 
Ministère des Relations internationales 
et de la Francophonie 
 
 

POUR L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE LA 
FRANCOPHONIE 
 
 
À Paris, le 6 septembre 2022 
 
 
 
 
(Original signé) 
Geoffroi Montpetit 
Administrateur 
 

 



   
 

ANNEXE A 

L’INITIATIVE JEUNESSE DE LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 
1. Contexte 

Dans le cadre de la 21e Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), la communauté 
internationale s’est engagée à appuyer les efforts de lutte contre les 
changements climatiques des pays en développement, notamment par le 
renforcement des capacités et l’amélioration de l’éducation, de la sensibilisation 
et de la participation du public1. À cette occasion, le gouvernement du Québec 
a annoncé l’adoption d’un ensemble de mesures de coopération climatique 
visant ces objectifs, au bénéfice des pays francophones les plus vulnérables aux 
changements climatiques, incluant la mise en place d’une initiative destinée à 
soutenir la participation active des jeunes à la lutte contre les changements 
climatiques. 

L’Initiative jeunesse de lutte contre les changements climatiques (ci-
après « l’Initiative jeunesse ») vise à renforcer les capacités des pays 
francophones les plus vulnérables aux changements climatiques par le soutien à 
la participation des jeunes du Québec et de ces pays à la lutte contre les 
changements climatiques. Les pays francophones les plus vulnérables aux 
changements climatiques visés sont prioritairement les pays d’Afrique 
subsaharienne, d’Afrique du Nord et des Antilles.  

L’Initiative jeunesse se structure en deux volets, soit le volet 1 — 
Entrepreneuriat et économie verte, et le volet 2 — Éducation et sensibilisation. 
Elle appuie les jeunes du Québec et des pays francophones les plus vulnérables 
aux changements climatiques, âgés de 18 à 35 ans, susceptibles de participer à 
la lutte contre les changements climatiques, afin d’atteindre les objectifs 
suivants : 

• favoriser le renforcement des capacités des jeunes en entrepreneuriat et 
économie verte en vue de permettre l’atténuation et l’adaptation aux 
changements climatiques des pays francophones les plus vulnérables aux 
changements climatiques; 

• faciliter l’appropriation et la sensibilisation des jeunes aux enjeux 
climatiques en vue d’assurer leur mobilisation en faveur de ceux-ci dans 
les pays les plus vulnérables aux changements climatiques. 

 
 
2. Coordination 

Conformément à l’Entente relative à la coordination de la lutte contre les 
changements climatiques entre le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques et la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie, cette dernière est responsable de l’Initiative jeunesse. À 
cet égard, elle assure la coordination de sa mise en œuvre, réalisée par LOJIQ 
et l’IFDD.  

 
1 Articles 11 et 12 de l’Accord de Paris.  



   
 

Le ministère des Relations internationales et de la Francophonie (ci-après, 
désigné le « MRIF ») met en place un comité de coordination de l’Initiative 
jeunesse, composé de représentants de LOJIQ, de l’IFDD, du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 
et du MRIF. Ce comité se réunit à raison de trois fois par année (début, milieu, 
fin) ainsi qu’au besoin pour : 

• définir les orientations; 
• participer à la planification et à la sélection de projets, au Québec et à 

l’international; 
• examiner la planification budgétaire des activités; 
• s’informer de l’état d’avancement et des défis rencontrés; 
• s’assurer de la cohérence dans la mise en œuvre des volets 1 et 2. 

 
 
3. Volet 1 : Entrepreneuriat et économie verte 

Par le soutien à des projets destinés aux jeunes, dans le cadre du volet 1, l’IFDD 
contribue à l’atteinte des objectifs spécifiques suivants, dans l’optique de la lutte 
contre les changements climatiques :  

• stimuler la créativité chez les jeunes et le développement de projets de 
nature entrepreneuriale;   

• encourager le réseautage des jeunes entrepreneurs;  
• développer les compétences entrepreneuriales et techniques des jeunes;  
• favoriser les échanges d’expertise et de savoir-faire; 
• encourager la prospection et le développement de partenariats.  

 
En collaboration avec des partenaires locaux et internationaux, il assure la 
programmation des activités en entrepreneuriat et économie verte visant à 
soutenir des projets destinés aux jeunes et favorisant leur participation. À cet 
égard, il conçoit, sélectionne et veille à la réalisation des projets.   

Pour être admissibles, les projets doivent : 

• favoriser la participation des jeunes à la lutte contre les changements 
climatiques; 

• être destinés aux jeunes Québécois et des pays francophones visés, âgés 
de 18 à 35 ans, engagés dans la lutte contre les changements climatiques; 

• contribuer au renforcement des capacités des jeunes en entrepreneuriat et 
économie verte; 

• favoriser la participation des jeunes à des projets tels que : 
o des événements et rencontres permettant l’échange d’idées et visant 

le développement de projets de nature entrepreneuriale; 
o des activités de réseautage telles que des salons d’affaires, des 

foires, des congrès; 
o des ateliers de formation ciblés en fonction des besoins; 
o des accompagnements par des représentants d’incubateurs 

d’entreprises; 
o des jumelages avec des chefs d’entreprises et des conseillers 

professionnels; 
o des missions commerciales;  

• être réalisés en collaboration ou sous le leadership des jeunes 
bénéficiaires visés;  



   
 

• encourager l’entrepreneuriat vert; 
• s’inscrire dans le respect des principes généraux suivants : 

o la prise en compte des priorités gouvernementales des pays visés et 
des contextes culturels locaux en matière de lutte contre les 
changements climatiques et de développement durable; 

o la cohérence avec les autres mesures de coopération climatique; 
o la promotion de l’égalité femme-homme;  

• se dérouler pendant l’année financière visée (entre le 1er avril et 
le 31 mars);  

• permettre des retombées tangibles mutuellement bénéfiques pour les 
partenaires. 
 

Ne sont pas admissibles les projets suivants : 

• Projets ne démontrant pas de lien direct avec la lutte contre les 
changements climatiques. 

Les projets sont évalués selon les critères suivants : 

• Pertinence du projet soumis au regard des objectifs de l’Initiative 
jeunesse; 

• Retombées du projet sur la lutte contre les changements climatiques; 
• Possibilité de développement de partenariats complémentaires et 

durables; 
• Caractère novateur et original du projet; 
• Qualité, rigueur et diversité du montage financier; 
• Réalisme des objectifs et des résultats attendus, en fonction du plan de 

travail, de l’échéancier et du montage financier. 
 
 
4. Volet 2 : Éducation et sensibilisation 

Par le soutien à des projets destinés aux jeunes, dans le cadre du volet 2, l’IFDD 
contribue à l’atteinte des objectifs spécifiques suivants dans l’optique de la lutte 
contre les changements climatiques :  

• familiariser, sensibiliser et renforcer les capacités des jeunes aux enjeux 
climatiques;  

• permettre aux jeunes de s’approprier les concepts et les outils éducatifs 
liés aux enjeux climatiques; 

• favoriser le partage d’informations et de connaissances en matière 
d’éducation aux enjeux climatiques; 

• favoriser la mise en réseau et les échanges entre les jeunes sur ces enjeux;  
• permettre la participation des jeunes aux événements internationaux en 

lien avec la lutte contre les changements climatiques. 
 

En collaboration avec des partenaires locaux et internationaux, il assure la 
programmation des activités en éducation et sensibilisation visant à soutenir des 
projets destinés aux jeunes et favorisant leur participation. À cet égard, il 
conçoit, sélectionne et veille à la réalisation des projets.   



   
 

Pour être admissibles, les projets doivent : 

• favoriser la participation des jeunes à la lutte contre les changements 
climatiques; 

• être destinés aux jeunes Québécois et aux jeunes des pays francophones 
visés, âgés de 18 à 35 ans, engagés dans la lutte contre les changements 
climatiques; 

• contribuer à l’éducation et à la sensibilisation des jeunes aux enjeux 
climatiques; 

• favoriser l’apprentissage, le partage d’informations et les échanges entre 
les jeunes sur les enjeux climatiques;  

• appuyer, être réalisés en collaboration ou sous le leadership des jeunes 
bénéficiaires visés; 

• permettre la participation des jeunes aux événements internationaux en 
lien avec la lutte contre les changements climatiques;  

• s’inscrire dans le respect des principes généraux suivants : 
o la prise en compte des priorités gouvernementales des pays visés et 

des contextes culturels locaux en matière de lutte contre les 
changements climatiques et de développement durable; 

o la cohérence avec les autres mesures de coopération climatique;  
o la promotion de l’égalité femme-homme; 

• se dérouler pendant l’année financière visée (entre le 1er avril et 
le 31 mars);  

• permettre des retombées tangibles mutuellement bénéfiques pour les 
partenaires.  

Ne sont pas admissibles les projets suivants : 

• Projets ne démontrant pas de lien direct avec la lutte contre les 
changements climatiques. 

Les projets sont évalués selon les critères suivants : 

• Pertinence du projet soumis au regard des objectifs de l’Initiative 
jeunesse; 

• Possibilité de développement de partenariats complémentaires et 
durables; 

• Caractère novateur et original du projet; 
• Qualité, rigueur et diversité du montage financier; 
• Réalisme des objectifs et des résultats attendus, en fonction du plan de 

travail, de l’échéancier et du montage financier.  
 

 
  



   
 

ANNEXE B 

ACTIVITÉS DU PROJET « NEXUS » INTÉGRÉES À L’INITIATIVE 
JEUNESSE 

 
Le projet « Nexus » vise à renforcer la résilience climatique par l’accès et la 
gestion durable des ressources naturelles (eau, énergie, biodiversité), et 
l’amélioration de la sécurité alimentaire et des moyens de subsistance des 
populations francophones vulnérables, notamment les jeunes et les femmes. 
 
De façon spécifique, il s’agit de : 

1. Renforcer les capacités des acteurs francophones, notamment les 
jeunes et les femmes, pour améliorer les pratiques agricoles par une 
approche globale axée sur l’agriculture, l’eau et l’énergie, accroître 
la résilience climatique des systèmes alimentaires et assurer un 
développement agricole intégré et durable;  

2. Soutenir la mise en place et la vulgarisation de solutions climatiques 
intégrées, systémiques, transformatrices, adaptées aux conditions 
régionales et accessibles aux populations vulnérables pour servir 
levier pour accroître l’impact de la lutte contre les changements 
climatiques l’échelle mondiale; 

3. Contribuer au développement et à l’amélioration des opportunités 
climato-économiques intégrées pour favoriser l’autonomisation et la 
résilience des femmes et des jeunes. 

 
Pour ce faire, les activités prévues sont les suivantes : 

• Formations 
- Formations en ligne aux métiers de l’environnement : 60 métiers 

possibles (6 cours sur l’environnement par an/plus 
de 60 000 francophones formés/an); 

- Formations pratiques aux activités écologiques génératrices de 
revenus adaptées (5 formations pratiques organisées/an 
pour 250 jeunes et femmes praticiennes/an pour soutenir un 
entrepreneuriat climatique rapide). 
 

• Entrepreneuriat vert & autonomisation 
- Accompagnement de plus de 10 000 jeunes et femmes à 

l’entrepreneuriat agroécologique de demain (volontariat, mentorat, 
stages); 

- Vulgarisation de l’approche Climat-Eau-Énergie pour le 
renforcement de la résilience, par la promotion d’une énergie durable 
permettant d’améliorer la mobilisation, la valorisation et la gestion 
des ressources en eau pour le développement agricole. 
 

Solutions climatiques innovantes  

- Soutien à 100 solutions frugales et résilientes au changement 
climatique adaptées aux contextes régionaux; 

- Développement de 10 filières durables, intégrées et basées sur la 
nature pour soutenir un accès viable et équitable aux ressources non 
ligneuses des écosystèmes. 
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